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L'éparqne-penstnn: vers une évolution de l'assurance-vie?
L'éparçne-pension est-elle de nature il provoquer une

évolution de l'assurance-vie. dans le sens de la flexibilité et
de l'efficacité? Il semble bien que oui. quels que soient les
efforts qui seraient développés pour contrarier l'évolution des
idées et les aspirations Cu consommateur.

- primes annuelle!; croissant de
4 % par rappcrt • ta prime de
l'année précédente; -
- primes annuelles payables

pendant une du"'" Intérieure à celle
de l'assurance, .-'
En Balgique. toutes ces tormules

.sont d·.pplicallon ot ont reçu. com-
me Il •• doit. l'opproboUon do
1'000ice de contr6le dee •• suranco s.

Une équivalence· .
conforme au bon sens

Retour aux- sources
L'assurance épargne-pen,sjon. en

principe compatible avec toùtes les'
combinaisons - d'âssurance-vie pre-
voyant un 'capltaJ 'en 'cas de v;e
comme par eX8fT1pleles assurances
d. type mixte, a remis en honneur
une combinaison clAssique et 10n-
demenl&le: l'a •• urance de capital
diHér •.
Moyennant le Y~rsem.nt d'une ou

de plusieurs primes, l'assureur sen-
gage • verser un capit~ au terme
du contrat en cas d. vie de l'assure
a cet In.tant. C·.st l'assurance de . Dans la praliqué: la prilmi.re
capital diHéré san. contre-· lormule (Ptimes annuelles constan-
assurance. • te. payable. pondant la durée de
Moyonnànt surprime, le. contrat l'assurance) est la plus répandue.

prévoit en outr •. 10 rembour •• ment· La· deUxième (primo unique) parait
de toutes las primes déjà payée. en d...,;r convenir daria le cas d'lnves-
cas do décès de l'assuré. Telle •• tli$sementt que l'assuré n'est pas
l'assurance d. capital différé avec ·.uffisanvnent COtIaIn de renouveler
contre-assurance. - pour un même montant OU s'Ion

Dans le cas de I·épargne: une fréquence "guUère:
petlSK>n. le terme du contrat coir.ci-· .. '..
de en principe avec ta retr;o;le. Mai. un assur' Ingénieux pourrait

Une telle assurance de capit.il l'uWiser commo ait_motive à ta
dlHéré répond parfaitement au con- première formule. en souscrivant
cept d' épargne-panoion ot présente annuelle""nt dos contrats sucees-
par rapport-à l'épargne bancaire la sit. i prime unique. voire un seul
particularité de pouvoir modular des contrat iniUaI modifié annuallement
garanties vie .et décols. en tonction par des avenants d'augmentation
par axempla de 1a situation lamlliale de capital. de ~re que la prime
de l'épargnant. . versée .Hactivement choque aMée

soit la même qua dans la formule à
Multiplicité des modes primes annuelles.
de financement .. - .. ;

. . . , En cas de d~ avant 10 terme
DepuIS IouJOUrs.. ou • Iout. le du contrat. la pre.lation de l'usu-

moons dePUIS Que t assuranœ-v~ a , reur ost identique. En eHe•.• 110est
acquIs ses Iettrt;'1 de, cr6an.ce. 1as~ nulle s'il ,'agit d'une &S$urance de
surance de capItal dlMré fig~", en . capilal dl"éré aans· contre-=$~~uid~~~~:s!~d~.dc:S~assurance; eU. consl~te 'dans Je
COrrespondant; ~~.~.nt dH pnmas pay~es
_ soit à une prime annuelle s it s agit d une aSSurance de capital

eonslante payable pendanl la durée d."'été avec contt.assurance.

de 1'8.o;s~rance;.. .En cas d. Vl8 au terme du
-: SOIt à une prime U~IQUC, , contrat, Je bon s.,.. auoô"" que leso au.trll modes .da hnancement capitaux eon.stitut. soi.nt sensible-

du capital sont poSSIbles. Par exem- ment égaux quelle que .oit la
pie: lormule adoptéo. Le calcul permet

de démonlrer que l'égalité est më-
me vérifiée lorsqu'il n'est pas tenu
compte de certait'lS chargements
appliqués aux primes en vue de
compenser des frais exposés par
l'assureur. '

.~::"'7.®
marche nouveau, notamment aux
producteurs d'assutances non soé-
ciaüses en as.surance--vte et habi-
tué. à l'étalement des c:<>mmiSsions.
Les frais étant calcule. en lonc-

tion de chaque prune consicIér ••••
isolément plutOt qu. on toncllon du
. total des prime. annuelles. U en
resutte:
al que la vaJeur du contrat est

plus 'levée. avec un écart très
important dés 10. premières on-
nées:
b) que la panlcipobOn ~néficia.-

r., ~ IUr une valeur plus
élevée .• st on.mémo plu. Impo<-
lant.. toutes lutrn ct\oses restant
égaJos.
La formute de. primes unoques

garantit par conséquent * l'6par-
gnant des droits plus 'tendus.

Conclusion

Vers une assurance-vie
plus efficace·
L'assurance-vie présente tradi-

tionnellement ce paradoxe d'une
assurance dont les CommissKms
sent escomptées et dont la prime
est facultative, même s'II s'agll d'un
contrai i pnm. annuelle.

Inlluence ._ L·6pargne.pension est le prolon· Cene s~u.lion paradoxale s'exp~-
des chargements gement voulu par le. outonté. Que: il serait bien dlfflCllo de vendre

. politiques au systeme Monoty-Oe l'assuranc.vie sans Cita, rn6me SI
Canains chargements condUIsent .. Clorcq-Cooteman. qui comportail la 10 tarit éIa·t oncoro plu •• van1;"geux.

à un. écart entre los capit.iux liberté laissée à l'épargnant. dans L·l$1Iuranc •••vio a été Jusqu. pré-,
constitué. Hlon les de"" modes de le. limitel ~ale.. d'a"octuer au sant UI1 produrt qUi 10 vend piutOI
financ.ment, toutel lutre"1 choses moment qui luj convenait de. Inves- qu'II ne s'~t., .t par conûqvent
r•• tAnt égaJo.. • , U"omenl. pour '- mOniant qu·U '- r6Ie dei product •••.• d·......,.an-
Toi elt la cu d'un chatbement décidait POut retrouver dans 1'6por- co ••• té et r.lta pnmordial dena sa

proportionnel lU capil&l uauré ot gn.-pensron cene même ftexrblilté. ~usion. .
appliqué annuellement (chargem~t répar;nont doit pouvo;r _r ce L éparçno-ponsIOIt. quant. ene.
de~estionl. Dans 10 cu du pro"""r qu·U veut quand " 10 veut. sans répond à un besoin de plus en plus
mode d. flllancemont. 10 charg... qu·une modification du rythme ou ressenU par 10particulier d'épar;ner
men~ proportionnai au capital linal. du montant de le. versemenls lui en payant moins. d'impOls et de. se
est constant Dans 10cu du .econd soit préjudiciable. . . co{1Sliluer un capital pour la reflalle.
mode de financemont. le ch....... De. contrats .uce.ssil •• prime en sutlPl'mont d·une per\IIOn ItgaJe
ment. proportionnai aux capitaux . unique. ou encore un même contrat fatalemont limitée. Co ~ a été Do toute évidence. la formule des
assurés par 10. _los primes uni- modifié par de. a.venantt aucces· répercuté fonement ..par t actualité prinies uniques répond Idéaiement
qu •• successives déji ve •••• est sif s, par lesquala 1épargnant oHoc- politique 01 les ~1UOnS difloala. au besoin d'6pargno-pension par
crOissant et In"rleur. tue des versements don! ni 10 de la genése de 1épargno-penSlQl1. l'assurance-vie en epportant à
Toi est aussi 10 cu d'un charg... montant ni la périodicité ne sont . d'une part, et par los ~IU à l'éparçnanl une ti •• ibiUté total. et.

ment pr~~1 au capital ISSU' d'finis par avance et demeurent i gr~ ron/on de publlci18. d ~es YOio de c0r0liaire. davantago
r' If .ppllQ~ • 1origine du contrat sa totale discrétion. répondant Idéa- et démiSSIOnS. d autre pan. L usu- ~lficacrté.
ou lOrs d une augm~nta1ion. de Ioment par leur Hoxibl~té. totaJe.. rance~. contraire- L'épargne-pension aura sans
capital (~ement d acquisition). l'uprit de réporgne-penSlOn. telle monl. 1assuranc:o-VIO ctauoque. doute ainsi contribuê fortement il
Dana le premier cu. 10 chargoment. quo l'ont voulue ••• auteurs. .·ach4tle plutOt qU'elle ne se vend. accélérer une éYoIutiOn de l'ISSu- .
proponion"!' au capital final. o.t Cette flexibilité s'inscrit dans La formule des. pnmes uniques. rance-vie. dans le oens de ta
appliqué • 1 origine du contrat. Dana l'évolution de l'a •• urance-vlO. telle qUI permet la nexibiüle recherchée. flexibiit' et de l'efficacité.
10 l8COnd cas. 10. chargement. qu'elle .s, obaervée dana le ~e compone comme ~1I81re. un é.ta- . • C. JAUMAfN
proportionnot lU C8pItai UlUré par entier (Universai Ufe). et qui. Impe- lement des COf'NTIISSlOnSd acqUISI-.
chacune des prime. uniques suc- •• ra de laçon Inéluctable. quels QU. lion. Cet étaiement ne constitue pas MaItre de conféronc:ea * l'U C L
cassives. "t échelonné de la même aoienl 10. eHorts qui seraient déve- un obslacJa • la vente do l'assuran- Dlnc1eur ~;ai
manièra que celles-o.. Ioppés pour contrarier cette. évolu· ~ é~ne-pension. dès "'!- qu'Y pour 10 Belgique
En pr;1tique -.: compte tenu de. tion de. idées et les I$plratJOns du. • agit d .un prodviI ~ a achète du groupo Zurtch Aasu,....,..

vaieura "..",.nques des charge- consommaleur. plutOi qu i ne •• ~_ L assurancemonls. l'écart entre les capit.iUX
c:onatitués •• Ion les doux modes de
financemont est peu imponan~ tou-
tes autrea choses restant égales. Le
tableau ci-après foumit l'écart en %
.ntr. le capil&l constitué •• Ion le
premier mode de fonancomonl et 10
capital constitué •• Ion 10 lOCOnd
mode de financement. pour un Ag.
terme d. 65 ans.

Sorte qu'elles peu vont être considé-
,ees comme globalement èquivaten-
tes en ce Qui concerne le capital
qu'elles permanent de constituer,

Vers une assurance-vie
plus flexible

•••·1'0rit"'- c.o_ ......-7.9%
5.1 %
3.5 %
3.2%

.,.,.•...--..
8.8 %
5.7 %
3.9 %
3.5 %

~~:::::::::::
~~:::::::::::

Le second modo de financement
garantit • l'assuré un résultat ptus
élové que 10premier. mai. U fournit
à l'assureur des recettes moins
élevées, ce Qui pourrait justifier une
participation bénéficiaire moUldre,
Par contre. le moda de flllance-

ment à primes uniques successives
ne garantit pas à l'assuré le main-
tien oocr les primes futures du tarif
appliqué â celles du passe.
En définitive, on peut admettre

que les avontages de chaque for-
mule par rapport à l'autr. peuvent
compenser leurs inconvénients, de


